
  

PASS’ SPORT LOISIRS ET CULTURE 

Saison 2025-2026 

Pour tous les enfants de 3 à 15 ans domiciliés à Grisolles 
 

 
Les Pass’sport, loisirs et culture sont délivrés  

à compter du lundi 15 septembre 2025 
 

 

Au bureau des affaires scolaires: 

les lundi et mercredi de 8h30 à 12h30 et de 16h00 à 18h30 

Ils sont valables jusqu’au 5 décembre 2025 

 

Muni : 

 d'une pièce d'identité. 
 

 de votre dernier avis d'imposition sur le revenu, avis 2025 sur 
revenus 2024. Pour les personnes non mariées, merci de fournir les 2 avis. 
 

 d'un justificatif de domicile de moins de 3 mois (en complément de l’avis 

d’imposition). 
 

 du livret de famille. 

 

Pass’sport, loisirs et culture enfants de: 

15 €- 30€ ou 45€, en fonction du quotient familial  
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